
Calcul de la durée de votre congé maternité 

Votre congé maternité comprend un congé prénatal (avant l'accouchement) et un congé 

postnatal (après l'accouchement). Sa durée légale varie selon : 

 le nombre d'enfants que vous attendez ; 

 le nombre d'enfants que vous avez déjà eus. 

À noter : consultez votre convention collective qui peut prévoir des dispositions plus 
favorables que le droit commun. 

 

Durée du congé maternité 

Situation familiale 
Durée du congé 

prénatal 
Durée du congé 

postnatal 
Durée totale du 
congé maternité 

Vous attendez votre premier 
enfant 

     6 semaines 10 semaines 16 semaines 

Vous attendez un enfant et 
vous avez déjà un enfant à 

charge (1) 
     6 semaines 10 semaines 16 semaines 

Vous attendez un enfant et 
vous avez déjà au moins deux 

enfants à votre charge (1) 
     8 semaines 18 semaines 26 semaines 

Vous attendez des jumeaux     12 semaines 22 semaines 34 semaines 

Vous attendez des triplés ou 
plus 

    24 semaines 22 semaines 46 semaines 

 

(1) Un enfant est à charge s’il réside avec vous, si vous assurez financièrement son entretien 
(nourriture, logement, habillement) et si vous assumez à son égard la responsabilité 

affective et éducative. L'enfant doit vivre de façon permanente en France. Cela s'applique à 

tous les enfants du couple. En cas de garde alternée, les parents séparés/divorcés ayant 

respectivement la garde des enfants, la notion de charge du foyer est retenue et l'assurée 

bénéficie de l'allongement de son congé maternité si cette situation porte à 2 ou plus les 

enfants à charge. Pour les justificatifs à fournir, contactez votre caisse primaire.  

 


